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CONSEIL D'EXPERTS POUR LE DROIT EN MATIERE D’ONG 
OING Conf/Exp (2008) 5
QUESTIONNAIRE SUR LA GOUVERNANCE INTERNE DES ONG
1.
En janvier 2008, la Conférence des organisations internationales non gouvernementales du Conseil de l'Europe a pris une initiative sans précédent avec la création du Conseil d'experts pour le droit en matière d’ONG. Le Conseil d'experts fonctionne sous l'autorité de la conférence. Il se propose de donner suite à une déclaration positive sur le rôle de la société civile faite lors du Sommet du Conseil de l'Europe de 2005, ainsi qu'à une recommandation ambitieuse adoptée en 2007 par le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe qui fixe un cadre pour le statut juridique des ONG en Europe (CM/Rec(2007)14). 
2.
Le Conseil d'experts vise à contribuer à la création d'un environnement favorable aux ONG dans toute l'Europe, par l'examen de la législation nationale relative aux ONG et de sa mise en œuvre, et par la promotion du respect des normes du Conseil de l'Europe et des bonnes pratiques européennes en la matière. 
3.
Le Conseil d'experts a un mandat initial de trois ans. Il examine le cadre législatif et réglementaire des ONG dans les pays européens, ainsi que les pratiques administratives et judiciaires de ces pays qui affectent le statut et le fonctionnement des ONG. Il travaillera essentiellement dans une perspective thématique. 
4. Le Conseil d'experts a commencé ses travaux en 2008 avec une première étude thématique sur les conditions de création des ONG, sujet qui avait été évoqué dans 34 des articles de la recommandation du Comité des Ministres. Son premier rapport a été présenté à la session plénière d'octobre 2008 de la conférence des OING, et est joint au présent document pour information. 
5. En 2009, le Conseil d'experts effectuera une étude sur le thème de LA GOUVERNANCE INTERNE DES ONG. L'étude portera notamment sur la portée de l'autogouvernance, le contrôle et l'ingérence des autorités, la responsabilité et la transparence, la gestion, les processus de décision. Ces points sont mentionnés dans 15 articles de la Recommandation CM/Rec (2007)14, et nous référons particulièrement les personnes qui répondront au questionnaire à l'article 19 de cette recommandation concernant les statuts d'une ONG (NB : le texte intégral de la Recommandation CM/Rec (2007) 14 figure à l'annexe 2 au rapport du Conseil d'experts de 2008. Voir http://www.coe.int/T/E/NGO/Public/
6. Le questionnaire ci‑joint constitue le point de départ de l'étude du Conseil d'experts pour 2009. Il permettra d'établir un rapport qui sera préparé ultérieurement par le Conseil d'experts en 2009. Nous avons l'intention de couvrir par cette enquête non seulement les ONG fondées sur l'adhésion de membres (qui constituent la majorité des ONG) mais aussi des organes comme les fondations.
7. Vous êtes invités à répondre à ce questionnaire avant le 30 novembre 2008, à partir de votre expérience nationale. 
Veuillez envoyer vos réponses au coordinateur du Conseil d’experts, Jeremy McBride

· par courriel à : jmcbride@monckton.com
· par fax à : +333-90 21 47 66

8. Merci d’avance de votre coopération, qui sera une contribution au travail commun de promotion des bonnes pratiques européennes concernant le droit des ONG et sa mise en œuvre. 
Cyril Ritchie

Président

Conseil d’experts sur le droit en matière d’ONG

QUESTIONNAIRE 
Quel est le pays auquel vous vous référez dans vos réponses ?
Quels sont la fonction/le rôle de votre ONG ? 
Fournit‑elle des services pour le compte d'autorités publiques ? 
1. Quels sont les éléments liés à la gouvernance interne d'une ONG qui doivent figurer dans son règlement interne ou ses statuts pour qu’elle puisse acquérir la personnalité juridique ou être enregistrée ? 
2. La loi interdit‑elle à certaines catégories de personnes d’être membres 
a. de la plus haute instance dirigeante d'une ONG ou 
b. d'un organe de gestion d'une ONG ? 
Dans l'affirmative, veuillez préciser les catégories et les organes concernés et si cette interdiction ne s’applique qu'à certaines catégories d'ONG.
3. Existe‑t‑il une catégorie de personnes à qui la loi interdit d'être employées par une ONG ? Dans l'affirmative, veuillez spécifier les catégories, les fonctions concernées et si cette interdiction ne s'applique qu'à certaines catégories d'ONG.  
4. La loi ou la pratique exigent‑elles de la plus haute instance dirigeante ou de certaines catégories d'ONG qu’elles tiennent des réunions avec une fréquence particulière ? Dans l'affirmative, veuillez préciser. 
Existe‑t‑il des exigences de ce type concernant d'autres instances dirigeantes des ONG ? 
5. La loi requiert‑elle une majorité particulière en cas de vote au sein de la plus haute instance dirigeante des ONG, ou de certaines catégories d'ONG, 
a. pour modifier le règlement interne ou les statuts, ou 
b. pour prendre tout autre type de décision ? 
Dans l'affirmative, veuillez préciser la majorité requise dans chacun de ces cas. 
Existe-t-il des exigences de ce type concernant d'autres instances dirigeantes des ONG ? 
6. La loi impose‑t‑elle des limites au pouvoir de délégation de la prise des décisions par la plus haute instance dirigeante des ONG, ou de certaines catégories d'ONG ? Dans l'affirmative, veuillez préciser. 
7. Les ONG, ou certaines catégories d'ONG, sont-elles tenues d'obtenir l'autorisation d'une autorité publique préalablement à toute modification de leur structure interne ou de leur règlement ? Dans l'affirmative, veuillez préciser. 
8. Les ONG peuvent‑elles créer et/ou liquider des antennes sans l'autorisation préalable d'une autorité publique si ces antennes n'ont pas de personnalité juridique différente de la leur ? Dans l'affirmative, veuillez préciser.
9. La loi impose‑t‑elle des limites au versement d’honoraires ou au remboursement de frais par les ONG ou certaines catégories d'ONG, 
a. à leurs salariés ou
b. aux membres d'un de leurs organes de gestion ? 
Dans l'affirmative, veuillez préciser.
Si ces paiements sont possibles, un régime fiscal spécial leur est‑il applicable ?
10. Dans quelles mesures une décision de la plus haute instance dirigeante ou de tout autre organe d’une ONG peut-elle être contestée devant un tribunal (et, si l’action en justice aboutit, être annulée ou suspendue) par 

a. un membre de l’ONG,

b. une autorité publique ou

c. un membre du public ?

Dans l’affirmative, veuillez donner des détails concernant la personne qui peut contester une telle décision et les conditions de cette action. 
11. Existe-t-il des circonstances dans lesquelles des fonctionnaires peuvent exiger d’assister à une réunion (a) de la plus haute instance dirigeante d’une ONG ou (b) d’un de ses organes de gestion ? Dans l’affirmative, veuillez préciser les circonstances et les conditions applicables, et notamment si cela ne concerne que certaines catégories d’ONG. 
12. Existe-t-il des circonstances dans lesquelles une autorité publique peut reprendre la gestion d’une ONG ? Dans l’affirmative, veuillez préciser les circonstances et les conditions applicables à une telle intervention, et notamment si cela ne concerne que certaines catégories d’ONG. 
13. Les ONG, ou certaines catégories d’entre elles, sont-elles tenues par la loi de faire vérifier leurs comptes régulièrement ? Dans l’affirmative, veuillez préciser avec quelle périodicité et les conditions éventuelles que doivent remplir les personnes qui peuvent ou doivent vérifier les comptes.
14. Les ONG, ou certaines catégories d’entre elles, doivent-elles rendre compte à une autorité publique pour ce qui concerne (a) le fait de recevoir un don, une subvention ou un soutien financier d’une entité privée ou étrangère et/ou (b) le fait de dépenser le montant de ce don, de cette subvention ou de ce soutien ? Dans l’affirmative, veuillez préciser la nature de cette exigence de rendre compte.
15. Les ONG, ou certaines catégories d’entre elles, sont-elles tenues par la loi de fournir un rapport sur leurs activités à intervalles réguliers ? Dans l’affirmative, veuillez préciser quels doivent être le contenu de ce rapport, sa périodicité et les personnes ou les organes auxquels il doit être présenté. Ce rapport conditionne-t-il l’octroi d’un quelconque financement public ?
16. Existe-t-il des circonstances dans lesquelles la loi autorise ou exige un contrôle par un organe externe des comptes, des documents et des activités des ONG ou de certaines catégories d’entre elles et/ou de ceux de leurs organes de gestion et de leur personnel? Dans l’affirmative, veuillez préciser les circonstances et les conditions d’un tel contrôle.
17. Existe-t-il des points liés à l’implication des autorités publiques dans la gouvernance interne des ONG, ou de certaines catégories d’entre elles, qui sont une source d’inquiétude et qui n’ont pas été traités dans les questions qui précèdent ? Dans l’affirmative, veuillez préciser.

